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L’erreur sur la disponibilité 
matrimoniale, un risque 
mésestimé par le décret 
du 6 mai 2017 réformant 
l’appel en matière civile ?
étude par Edinho DOS-REIS
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par François FOURMENT et Philippe PIOT

À la une
« Hold-up » des crédits dédiés aux greffiers ?
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Le 12 octobre 2018, l’Union nationale des syndicats autonomes 
- services judiciaires (UNSA-SJ) a annoncé avoir saisi la Cour 
des comptes sur la gestion budgétaire de certains chefs de cour. 
Lesquels contestent les chiffres avancés.
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